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Le début d’année c’est l’occasion des vœux et l’occasion de faire le point.  

2017 aura été une année de transition avec un évènement peu visible, mais très          

important, la fusion de la Communauté de Communes Seuil Charente Périgord avec celle de 

Bandiat Tardoire, nouveau nom La Rochefoucauld Porte du Périgord. Cette nouvelle       

Communauté de Communes, non souhaitée par la Commune, est maintenant en place. J’y suis 

présent et très vigilant sur son fonctionnement. 

2017 nous aura vu repousser les travaux de l’immeuble multigénérationnel pour 2     

raisons : des logements qui se louent moins (nous étions à 6 mois de vacance l’an dernier) et 

le besoin d’être sûr de la nouvelle Dotation de compensation accordée par « La                 

Rochefoucauld Porte du Périgord » qui maintenant prélève la totalité de notre fiscalité      

professionnelle. 

2017 nous aura aussi vu repousser l’aménagement du local industriel de la gare pour les 

mêmes raisons d’incertitude sur cette dotation. 

L’année précédente aura également vu l’ouverture de la Maison de Santé, commencée 

par la Communauté de Communes Seuil Charente Périgord, elle a été terminée par la nouvelle 

Communauté de Communes La Rochefoucauld Porte du Périgord. Y sont installés : le      

Docteur José ORTEGA, le Kinésithérapeute Francis VELLUET ainsi que l’infirmier Patrick 

LEVEQUE. L’objectif de cette maison est d'héberger les professionnels de santé et de      

permettre l'accueil de leurs successeurs. Entièrement financée par l’ancienne Communauté de 

Communes, elle n’amène aucun nouvel emprunt à la nouvelle Communauté de Communes. 

2017 nous aura permis de réparer les malfaçons de la Grand’Rue et seulement ces     

malfaçons (réseau d’eaux pluviales, tampon d’assainissement, couche de roulement). Je   

rappelle que nous avons été indemnisés pour ces réparations à hauteur de 100%, puisque c’est 

le résultat du contentieux avec l’entreprise qui avait effectué ces travaux. 

2018, ce sera l’année de la concrétisation de l’immeuble multigénérationnel avec la  

pharmacie au rez-de-chaussée et de la Maison de la Randonnée dans l’immeuble industriel de 

la gare. 

2018 verra l’élaboration du PLUI (Plan Local d’Urbanisme), il organisera l’urbanisme de 

la commune. Plusieurs réunions publiques seront organisées. 

Nous sommes, comme toutes les collectivités, contraints à des mesures d’économie mais, 

ce n’est pas le plus dur  (nous sommes de toute façon prudents sur nos dépenses de           

fonctionnement).  Ce qui apparaît le plus difficile pour l’avenir, ce sont les nouvelles        

obligations qui, maintenant, échoient au secteur communal urbanisme, téléphone mobile, 

réseau internet, etc…. Là est la véritable inquiétude. 

Mais la nouvelle année, c’est une période d’optimisme, alors permettez-moi, avec tout le 

Conseil Municipal, de vous présenter tous mes meilleurs vœux de bonheur, de santé et de 

prospérité.  
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P RO J E T S  E T  R E A L IS A T I O NS  

Immeuble multigénérationnel : Devant le phénomène 
nouveau de vacances que connait le parc locatif de la 
commune, nous avons décidé, avec le conseil municipal, 
de revoir le projet : il sera limité à 4 au lieu de 6 
logements auparavant.   
 

Maison de la randonnée : La seconde partie de 
l'immeuble industriel de la gare va être attribué au 
secteur associatif et à la randonnée. Projet en cours.  
                             Le Maire 
                                            Patrick BORIE

L A  V I E  D ES  A S SO C IA T I O N S  

 
FEVRIER 

Dimanche 4 : LOTO de 
l’Amicale Laïque au pôle  à 
14h  
Dimanche 11 : LOTO du 
Club Loisirs Chants et 
Détente au pôle  à 14 h 

MARS 
Samedi 3 : Théâtre - 
Amicale Cycliste au pôle – 
20h30 

Dimanche 11  : LECTURE 
Prévert  à la Tour St Jean 
(en collaboration avec les Carmes)–  
à 16h  

AVRIL 
Dimanche 15 : REPAS 
communal des Aînés au 
pôle. 

MAI 
Jeudi  10 : RALLYE 
voitures de Bandiat-
Passion’Aimant 

Dimanche 13 : Marché de 
producteurs de l'Amicale 
laïque.  

JUIN 
Dimanche 3 : MARCHE 
du Comité des Fêtes 
8h30 
Samedi 9 : Concours de 
Pêche 

Samedi 23 : Fête de la 
Musique (La tour St-
Jean)  
Dimanche 24 : REPAS 
de la Chasse à 12h 
Vendredi 29 Juin : Fête 
de l’ECOLE et Repas 
Place du Champ de Foire  

 

U-N-C / A-F-N 

LOTO DU 24 SEPTEMBRE 2017  

Le loto de la section des anciens combattants  de 
Marthon s'est déroulé le dimanche 24 septembre au 
pôle culturel. À 13h, les gens commençaient à 
s'agglutiner devant les portes de la salle. C'est à 14h30 
que le loto put commencer dans une salle bondée. Lors 
de l'entracte, les crêpes, les gâteaux et les boissons 
furent très appréciées par les joueurs affamés. Beaucoup 
repartirent très heureux de leurs gains  et d'autres 
beaucoup moins chanceux rentrèrent chez eux les mains 
vides juste avec des rancœurs d'avoir frôlé de si peu tel 
ou tel lot. La section des anciens combattants remercie 
toutes les personnes qui les ont aidée, soit pour la 
fabrication des crêpes et pâtisseries, soit  pour la 
préparation de la salle et son rangement le soir. Nous 
allons nous retrouver le 11 février 2018 pour le loto du 
club chant loisirs et détente de la commune. 
 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2017    

La cérémonie du 11 novembre s'est déroulée avec un 
temps clément. Le cortège s'est formé place  du champ  
de foire, face à la mairie. Il s'est rendu au monument aux 
morts pour la commémoration du souvenir. La 
cérémonie était présidée par Patrick Borie, maire de 
Marthon, pour un moment de souvenir et de 
recueillement important. Patrick Borie nous lut le texte 
de la secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, 
chargée des anciens combattants et de la mémoire. 
René Brissaud déposa la gerbe de la mairie, André 
Gourdon, adhérent de notre section, déposa la gerbe 
des anciens combattants. Après la commémoration, la 

municipalité offrit le verre de l'amitié au bar « Les 
glycines ». Les adhérents de la section se retrouvèrent  
autour d'un repas au restaurant de Javerlhac et la 
Chapelle Saint Robert. 

EXPO OPEX 

L'expo sur les OPEX depuis la guerre d'Algérie 
jusqu'à nos jours s'est tenue au pôle culturel le 
premier et deuxième weekend d'octobre. Beaucoup 
de visiteurs sont rentrés pour voir ce que notre 
armée faisait comme travail de maintien de la paix 
dans tous les pays. Cette exposition explique tous 
les pays, le nombre de militaires envoyés et le 
matériel dépêché sur place. 
 

CLUB LOISIRS CHANTS ET DETENTE 
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AMICALE CYCLISTE HORTE ET TARDOIRE 

 
Assemblée générale du club 
cycliste Horte et Tardoire 
 
Le club A C H T a tenu son 
assemblée générale le samedi 

23 décembre 2017, faisant ainsi le bilan de la saison 
2017. Le président Armand DEBUS à ouvert la réunion 
après avoir félicité le trésorier Jean-Pierre pour son 
nouveau grade de grand-père et excusé Lionel  retenu 
par sa nouvelle fonction. Place ensuite  au rapport moral  
et bilan de l’année ; 2017 a vu une mobilisation active 
des licenciés qui ont pu chacun pédaler et s’épanouir 
dans leurs différentes pratiques de route ou de VTT. 
Tout le monde peut être fier car le club a été 
récompensé par l’Ufolep Charente pour sa 3° place au 
challenge départemental pour notre participation. Bien 
que Marthon soit idéalement bien situé à l’extrémité 
actuelle de la Flow vélo ? les cyclistes ont montré leurs 
maillots bien au-delà de notre région comme les années 
passées avec leurs présence sur : 
 La Roger Pingeon dans l’Hérault 
 Le tour de la Sarthe 
 La Lozérienne 
 Les trois ballons d’Alsace 
 La Pierre-Jacques Baritous dans les Pyrénées 
 L’Ariégeoise 
Et bien sûr ,sur les routes charentaises lors des 
randonnées Retour sur la journée pétanque et 
remerciements à tous les participants pour la bonne 
ambiance de la journée, avec le même esprit de 
compétitivité acharnée de certains. Rapport financier :  
Le trésorier Jean-Pierre donne lecture du bilan 2017 ou 
figure une dépense importante avec le renouvellement 
des maillots en début de saison, il fait remarquer 
également un décalage des dates de règlements des 
licences qui induit deux ans de prélèvements sur cette 
année. Aucune manifestation sur la saison n’a 
engendrée de recette, le bilan est donc négatif mais les 
finances encore saines laissent un fonds de roulement 
appréciable pour de futures manifestations en 2018. 
Après demande du président de l’approbation des 
comptes et bilans, cette formalité réalisée on peut 
passer à 2018 et ses temps forts. Une année qui 

débutera  par une soirée théâtre avec la troupe des 
Goul-Rejhouies qui entre :Thielle beurdasse de Nenette 
et le Marché Commun nous garantira le rire à profusion 
et sans modération. Cette soirée aura lieu au pôle 
culturel à MARTHON  le samedi 3 mars 2018 à 20 H 30  
Renseignements au :06 47 18 74 72 ou au 05 45 70 27 72 

 
La saison se clôturera le 2 septembre 2018 par la «  
rando du Bandiat » inscrite au calendrier Ufolep avec de 
nouveaux circuits ou débutants et confirmes en fin de 
saison pourront se défouler à loisirs. 
L’assemblée générale close le président cède le micro 
aux invités pour les projets à venir et questions diverses 
avec notamment la programmation d’une journée club 
annuelle avec sortie vélo pour tous et repas en famille 
autour d’une bonne table. 
Pour la mise en bouche, il invite tout le monde à 
partager le pot de l’amitié agrémenté des délicieux 
gâteaux de Suzie, et souhaite une bonne saison 2018 à 
tous. 

 
LA GAULE MARTHONNAISE 

 
L’AAPPMA de MARTHON 
(Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique) 
vous présente ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année 2018. 
L’année 2017 s’est bien passée. 
Malgré la chaleur et la sècheresse, 
notre rivière le Bandiat n’a pas 

connu d’assec. Les travaux réalisés 
en 2016 ont fait que le niveau 
d’eau est resté correct et quelques 
orages ont été les bienvenus. 
La gaule Marthonnaise et ses 
bénévoles ne restent pas inactifs. 
Un débroussaillage des rives du 
Bandiat a été effectué avec 

l’autorisation des riverains, du 
moulin de Guillot, commune de 
Feuillade jusque sous le château de 
Marthon. Même opération sur 
Saint Germain de Montbron. 
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Chaque personne volontaire est 
munie de son outil de travail, 
beaucoup de gros buissons de 
ronces sont à couper. Ci-dessus,  
notre président Jean Paul Gras qui 
montre l’exemple. 

 
 

 
De nombreux jeunes ont participé à 
cette opération de nettoyage.    
 
Intervention chez Christophe 
MAZIERE 
Intervention également chez 
Christophe MAZIERE pour déblayer 
la rivière où un gros arbre déraciné  
est tombé dans le cours d’eau. 
Travail très conséquent, les 
tronçonneuses sont les bienvenues. 

 
 

 
Toutes les branches ont été 
coupées et sorties de la rivière, un 
travail à la chaine assez pénible 
pour les évacuer sur le près de 
Christophe. 

 
 

 
 
Après l’effort le réconfort 
Nous nous sommes tous retrouvés 
au stade de Feuillade où notre 
cuisinier Daniel nous attendait avec 
son épouse Marie Noëlle, notre 
secrétaire. 
 

 
 

 
La Gaule Marthonnaise remercie 
tous les bénévoles et riverains pour 
leur dévouement à la vie de 
l’association. 
D’autres travaux ont été effectués 
sur Saint Germain de Montbron, 
deux autres gouffres ont été 
bouchés par une entreprise de 
Marthon, nous l’en remercions. 
 Il est prévu de continuer de 
débroussailler les berges 
encombrées par les arbres couchés 
et les ronces. Nous remercions le 
nouveau Syndicat du Bandiat qui 
vient d’intervenir à notre demande 
sur Pont Sec pour déblayer un gros 
peuplier tombé dans la rivière, 
travail trop important pour 
l’AAPPMA. Une écluse doit être 
également nettoyée dès que le 
niveau d’eau le permettra. La 
même opération doit aussi avoir 
lieu à Feuillade en face le château 
où de gros arbres sont tombés dans 
la rivière. Il est également prévu de 
colmater des gouffres car la berge 
risque de s’effondrer et les dégâts 
pourraient être importants pour le 
propriétaire de PONT SEC. 
Plusieurs alevinages auront lieu 
cette année : courant janvier ou 
février, 250 kgs de gardons et 100 
kgs de carpeaux. Avant l’ouverture 
du 10 mars 2018, un lâcher de 185 
kg de truites fario et un autre de 
150 kg mi- avril. 
Les points de vente des cartes de 
pêche, toujours aux mêmes 
endroits : à MARTHON chez notre 
dépositaire TABAC PRESSE LOTO 
DUMANT, à PRANZAC : BAR et à 
CHAZELLES : ESPACE LOISIRS avec 
ses nouveaux commerçants dans le 
courant janvier.  
L’assemblée générale de l’AAPPMA 
aura lieu le 27 janvier 2018 à 14h30 
dans la salle des aînés à MARTHON 
où plusieurs thèmes seront 
développés. Venez nombreux. 
                                  Christian Carette 
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LA TOUR SAINT-JEAN 

2017, une année très active à la Tour Saint-Jean 

La Galerie de la Tour Saint-Jean a reçu la visite, tout au 
long de l'année de plus de 2 600personnes. Parmi les 
manifestations organisées : 
En mai et juin, une exposition collective  « Si cela vous 
plaît  en mai », livres, peintures, lithographies, 
photographies et autres objets d'art. 
 Toujours au mois de mai, opération « Piano à la Tour » 
avec,  le vendredi 19 mai à 21 heures, du piano-jazz , un 
concert de Didier FREBOEUF, le samedi 20 mai à 21 
heures le concert de Rachel TORRES MACFARLING 
(Granados,  de Falla et Villa-Lobos) et le dimanche 21 
mai à 18 heures, Chopin par Alice ROSSET accompagnée 
d’ Anne DANAIS lisant des lettres de Georges Sand à 
Chopin,sur un piano  du Domaine Musical de Pétignac.  
En juillet-août, la galerie a accueilli les magnifiques 
peintures (abstraction lyrique) de Georges LEBRETON,  
en harmonie avec le lieu. 
Comme en 2015, Letitia Stevens , la célèbre mezzo-
soprano américaine, accompagnée de la non moins 
célèbre pianiste Bonnie Donham a donné le 20  août un 
concert (Mozart, Bellini, Gershwin, Gurney, Donaudy)  
dans le cadre de la coopération entre l'association de la 

Tour Saint Jean et l'association de sauvegarde de l'eglise 
grandmontaine de Rauzet. 
En septembre, Patrice KAHLHOVEN  a donné une lecture 
théatralisée d'extraits de « Terre d'Ebène », reportage 
réalisé au Congo en 1929 par d’Albert Londres. 
Puis, pour les Journées du Patrimoine, présentation de 
tirages photographiques à partir de négatifs papier 
(callotypes) datant de 1853 et représentant l’Hôtel de 
Ville d’Angoulême avant les travaux de Paul Dabadie. Le 
dimanche 17 septembre, visite guidée du village de 
Marthon par Mme Marie-Pierre Baudry, castellologue. 
En octobre,exposition collective d'artistes  (Iva ARVIS, B. 
TOW, ENNA, GEPE , Christian LAUTOUR, Aline LUCAS) 
organisée par Bétou TOW. 
En novembre, exposition de photographies de Francis 
SELIER sur le thème «  Portraits et émotions ». 
 Selon l'office de tourisme de La Rochefoucauld, le jeu 
géocaching a attiré  plus de 1850 personnes à Marthon 
entre juin et novembre. La cache était située au pied de 
la Tour Saint-Jean. 
 Pour plus d'informations, consultez notre site : 
latoursaintjean.com. 

 

 
 

5



COMITE DES FETES 

Dimanche 15 octobre 2017 - 34ÈME ÉDITION DE LA FOIRE 
AUX HUÎTRES AUX MOULES ET À LA BROCANTE 
Rendez-vous avait été pris à 4 h pour placer les arrivants. 
Temps très agréable pour cette mi-octobre. Les 
exposants étaient à pied d’œuvre dès la veille. Cette 
année, l’espace s’est encore agrandi allant jusqu’à la 
place du pôle culturel pour les exposants, comme pour 
les visiteurs, venus de tous les départements 
environnants et d’encore plus loin. On retrouve des 
fidèles, toujours là depuis des années, mais aussi de 
nouveaux venus qui se joignent à eux.   

 

 
Des participants toujours de plus en plus nombreux et 
une foule de visiteurs férus de brocante, se baladant par 
cette agréable et chaude journée. Ambiance toujours 
très conviviale. Rendez-vous pour le déjeuner sous le 
tivoli en famille ou entre amis pour un repas moules 
frites huîtres suivant les goûts.  Nous remercions la 
municipalité, les agents communaux et tous les 
bénévoles sans qui rien ne serait possible.  

  

 UNIVERSITE DE PAYS 

 
OUVERTURE D’ATELIERS DE PRATIQUE INFORMATIQUE 
Les outils numériques, ordinateurs, tablettes, 
smartphones, prennent de plus en plus de place dans 
nos vies : par exemple, remplir des formalités 
administratives, mais aussi communiquer avec ses 
enfants, ses petits-enfants, ou encore s’informer sur 
internet ou présenter ses photos… Ces appareils et ces 
techniques sont utiles, mais sait-on bien les utiliser sans 
hésitation et sans risques ?  A l’attention de tous ceux et 
celles qui veulent s’initier ou se perfectionner sur 
l’emploi de ces outils, l’Université de Pays propose de 
participer à des Ateliers : fondés sur la pratique, 
organisés en petits groupes, chaque semaine, à 
proximité de chez vous, selon un programme construit 

sur vos attentes, avec un 
double accompagnement : 
technique et pédagogique. 
Une réunion de présentation 
et d’explications sera organisée : 
Le Samedi 17 Février à 17h 
au Pôle Culturel de MARTHON 
Entrée libre. 
En cas d’empêchement, vous pouvez vous informer et 
vous inscrire en adressant un message à : 
contact@universite-pays.org 

 

L'Espace-livres 
(au-dessus du cinéma de Marthon) 

    

Un service pour tous! 
 

 Créé l'an dernier par des membres de l'Université 

de Pays (commission film/livres), avec le soutien actif de 

la mairie, l'Espace-livres, comme son nom l'indique, met 

à disposition de tout public environ 3000 volumes 

(encyclopédies, documentaires, romans dont plus de 700 

poches, policiers, S.F et anticipation, Jeunesse...) 

collectés en grande partie auprès des bibliothèques 

voisines mais aussi des particuliers (dons) et de quelques 

achats spécifiques. Ce fonds est enrichi chaque année par 

deux séries d'acquisitions, en novembre des grands prix 

littéraires, en mai des dix nominés du prix du livre Inter, 

ce qui donne lieu à deux présentations offertes par un 

comité de lecteurs qui présente les livres, confronte ses 

lectures, cherche à susciter l'envie de lire. 

 Mais le lieu  a été avant tout conçu pour offrir des 

services gratuits autour du livre et de l'écrit: une équipe -

dont deux enseignants retraités-  se tient à votre 

disposition sur les permanences (et éventuellement en 

dehors de ces créneaux) pour des conseils d'écriture et de 

lecture, des aides aux devoirs pour les scolaires, voire 

Brocante du 15 octobre 2017  
                              Photos J. LISLAUD 
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des soutiens spécifiques (en maths jusqu'au collège, tous 

niveaux pour le français): quelques conseils spécifiques 

bien ciblés suffisent parfois à redonner confiance à un 

élève qui perd pied, si l'on n'attend pas qu'il s'envase!. 

Cette année, nous inaugurons, pour chaque classe, un 

accueil mensuel, en concertation avec les professeurs des 

écoles et en lien avec le programme (lectures offertes, 

prêt de livres et documentation recherchée à l'Alpha à 

Angoulême). 

L'Espace prend part à d'autres projets ou réalisations 

(lectures publiques, liens entre livres et films, lectures-

randonnée...) toutes destinées à enrichir l'offre culturelle 

locale (liens avec la Tour Saint-Jean notamment). 

Enfin vous pourrez trouver, sur simple demande, un coup 

de pouce informatique pour répondre à vos besoins 

spécifiques auprès de Marielle Silberstein, spécialiste du 

domaine (tél: 0688689225). 

Alors n'hésitez plus à pousser la porte, à venir nous voir, 

à demander un conseil, mais aussi à partager votre 

passion des livres. 

La liberté de penser, citoyenne, culturelle, passe avant 

tout par la lecture qui offre des mondes si différents à 

portée d'œil : pour se faire de vrais amis qui ne vous 

trahiront pas, qui transcendent l'espace et le temps, 

mieux que les réseaux dits sociaux, rien de tel que la 

lecture! 

 Permanences: le mercredi de 16h à 18H; le 

samedi de 14H à 16H 

 Consultation gratuite, prêt (5€ ou 8€ pour la 

famille à l'année). 

                                 Contact: André Vastel: 0545231586 

 
 

CINEMARTHON 

 
 Créée en avril 2017, l’association CinéMarthon a 
proposé des “jediciné” de mai à janvier, avec 
notamment un documentaire “Mémoire de Village” 
tourné à Busserolles par JC Laforge, film qui a rencontré 
un vif succès (120 personnes) . 
 Notre programme de février à juin, est en cours de 
finalisation (voir feuillet joint) et nous espérons qu’il sera 
l’occasion de nous rencontrer.  
 Un accueil goûteux est proposé la plupart du temps 
avant la séance. De plus, nous avons souvent eu la 
chance d’accueillir les réalisateurs qui permettent 
d’apporter un éclairage très intéressant sur le film. 

 Nous espérons pour cette nouvelle année élargir 
notre public, notamment en direction des enfants et 
adolescents en proposant des “ciné-gouter”. 
 Au delà de ces perspectives, l’objectif de 
cinemarthon est de créer un espace de convivialité et de 
culture ouvert au plus grand nombre afin que le cinéma 
de Marthon devienne "votre ciné”. 
 Alors bienvenue à CinéMarthon et au plaisir de vous 
accueillir lors de nos prochaines séances 
Jean Louis Barret . Président de CinéMarthon. 
www.cinemarthon.jimdo.com 

cinemarthon@gmail.com 

06 13 61 51 23 
 

Q U E LQ U ES  P H O TO S  D E  L A  C RU E  D U  B A N D I A T    

 D E B U T  J A N V I E R  20 1 8  

Photos Jean-Michel DIDIER 
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S U C C E S  CO M P L E T  D ' I N T E R V I LL E S   

M A R T H O N - J A V E R L HA C  O U  L E  F O O T B A L L  

F E M I N I N  A  T E N U  L A  V E D E T T E  
Article Charente Libre Août 1971 

Depuis quelques années, Intervillles oppose 

Marthon et Javerlhac, deux coquettes 

bourgades sur les rives du Bandiat. La 

dernière rencontre a été digne de ses 

devancières et a connu son succès habituel. 

Toutes les épreuves furent fort applaudies 

mais tous les spectateurs attendaient avec 

impatience la rencontre de football féminin 

qui clôt cette manifestation. Et ils ne furent 

pas déçus malgré de nombreuses "toiles" de 

maîtres. Dans les buts marthonnais, Mme 

Borie, conseillère municipale, se tira avec 

bonheur de situations critiques et certaines 

de ses interventions permirent au public 

d'apprécier sa "vista".  

 

 

 

 

 
 

L A  M A N U F A C T U R E  DE G O R C E  PO S E  S ES  

C H A R E N T A I S E S  E N  V I L L E  
 
Charente Libre du 2 décembre 2017 Majid Bouzzit 

 
 

Emilie Dutreuil vient d'ouvrir la première boutique de 
la Manufacture DEGORCE, rue des Postes à deux pas 
de la mairie.d'ANGOULEME :  Il n’y a pas encore 
d’enseigne au 8 rue des Postes ; une petite odeur de 
peinture y flotte. Mais ça y est, le premier magasin de 
la Manufacture Degorce est ouvert. C’est aussi la 
première boutique en ville spécialisée dans la vente 
de charentaises. La jolie vitrine, où veille un mouton 
grandeur nature et les charentaises multicolores (16 
coloris pour les femmes, 14 pour les hommes, prix de 
45 à 49€) de la nouvelle collection ont aussitôt attiré 
l’œil des passants. 

Emilie Dutreil, qui a repris, avec son mari Edgar, 
l’entreprise qui emploie 44 personnes à Marthon, 
son directeur général Jacques Vial, et Valérie 
Lascoumes, sa chargée de développement 
commercial, n’avaient pas fini de tout installer que 
les premiers clients poussaient déjà la porte. «Pour le 
design, on a réfléchi tous ensemble mais c’est 
Renaud (Dutreil, son beau-père et patron de Jolival, 
ndlr) qui a eu l’idée de la bande, explique Emilie 
Dutreil. Ce modèle est très différent de nos 
charentaises traditionnelles, mais ça plaît 
énormément.On l’a vu lors du salon du Made in 
France il y a deux semaines.» 
 
Boutique Manufacture Degorce, 8 rue des Postes 
à Angoulême. Ouvert du mardi au dimanche. 
Boutique en ligne: www.manufacturedegorce.com 
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N O U V E A U  :  C A L I T O M C O L L E C TE  L E S  P N EU S  
 

La collecte des 
pneus en 
Charente 
s'effectue sur 
quelques sites à 

des dates précises et sur conditions : 4 
pneus auto et/ou 2 pneus moto maximum 
par foyer.  C'est un service gratuit réservé aux particuliers charentais 
(professionnels et agriculteurs non autorisés). Pour des raisons de sécurité et  
de règlementation, le dépôt ne s'effectue pas en déchèterie mais sur les sites 
en Charente, à des dates précises SUR INSCRIPTION UNIQUEMENT  en 

appelant au n° vert de calitom 0 800 500 429. Seuls les pneus des 

particuliers propres, secs, non déchirés et SANS jantes seront acceptés.  
Lieux de collecte en Charente : CHAMPAGNE-MOUTON, SAINTE-SEVERE et 
POULLIGNAC.  Prochaines dates de dépôt : Vendredi 9 février et 9 juin 2018 à 
Champagne-Mouton, Mardi 6 mars à Poullignac,  et Mardi 29 Mai à Sainte-
Sévère.   
 

E N  B R E F

 
PERMIS DE CONDUIRE ET CARTES 
GRISES : Les permis de conduire et les 
cartes grises ne sont plus, tout comme les 
cartes d’identité et les passeports, remis 
en préfecture. Toutes les démarches 
peuvent se faire sur Internet : pour obtenir 
son permis de conduire ou sa carte grise, 
vous pouvez directement, depuis chez 
vous effectuer votre demande sur le site 
service-public.fr ou accéder aux bornes 
numériques (120 en Charente dont une à 

LA POSTE de MARTHON) ou en Préfecture les MATINS le 
lundi, mardi et jeudi avec des personnes formées qui vous 
accompagneront. Les permis sont ensuite remis par les auto-
écoles et les cartes grises par les concessionnaires autos. Par 
contre, les commissions médicales en préfecture ne peuvent 
pas, elles, être dématérialisées. Ces commissions, composées 
de 2 médecins sont obligatoires et leur local se situe au 38 
rue de l’Arsenal à Angoulême.  PS : Pour une demande de 
carte d'identité, passeport, carte grise, permis de conduire ,… 
démarches administratives en général, vous devez utiliser le 
site   https://franceconnect.gouv.fr   
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L’ACTION  

«  DU SOURIRE AU BOUT DES DOIGTS »  

est organisée sur MARTHON présenté par l’association UNA 
Charente Vienne (Union Nationale de l’aide, des soins et de 
la prévention à domicile). Les ateliers sont GRATUITS.  Une 
ambiance très conviviale vous y attendra et de se fait peut-
être de nouveaux amis. N’hésitez pas à venir avec une 
personne que vous connaissez et qui serai intéressé par 
l’initiation Tablette.  Si vous le souhaitez des prospectus 
sont à la Mairie ou chez vos commerçants habituels.  Pour 
plus de renseignements ou pour votre inscription appelez 
Marie-Fanny GUICHOU au numéro suivant : 06-52-89-45-33 
ou à Monsieur Ludovic BLANC, sont tous les deux 
organisateurs des ateliers. 

 
 

MISSION LOCALE

 

ATELIER MSA EN LIGNE 

Pour profiter à 100% de l'offre en ligne MSA. La MSA des 
Charentes propose à ses adhérents des ateliers 
d'accompagnement à l'utilisation de ses services en 
ligne. 
Durée : une séance de 2 
heures 
Gratuit 
Par petit groupe de 8 
personnes 
Pré-requis : disposer d'une 
adresse email personnelle et savoir naviguer sur 
internet. Public : particuliers actifs ou retraités 
ressortissants du régime agricole. Information et 
inscription : 06.13.12.57.95 ou auprès du bureau de 
poste de Marthon : 

msap.marthon@laposte.fr, en indiquant vos 

prénom, nom, n° de téléphone et email. La MSA 
reprendra contact avec vous lorsqu'un nombre suffisant 
de participants permettra la mise en place d'un atelier 
sur votre commune. 
 

P E R M A N E N C E  D E  

N O T R E  D E P U T É  

M. LAMBERT Jérôme assurera des permanences 
aux mairies de : 
PRANZAC le lundi 19 février à 17h 
ECURAS le lundi 26 Février à 15h30 
FEUILLADE le lundi 26 février à 17h 
 Pour de plus amples informations, le 
calendrier est affiché à la Mairie de Marthon. 
 

P E R M A N E N C E  D E  

N O T R E  S E N A T E U R  

La permanence de M. Michel BOUTANT sera 
assurée à MONTBRON sur rendez-vous. Appelez 
au 05.45.70.71.71. Merci 

 

10

mailto:msap.marthon@laposte.fr


 
 

 

11



 

E T A T  C I V I L    
DD UU   11 66   SS EE PP TT EE MM BB RR EE   22 00 11 77   AA UU   11 55   JJ AA NN VV II EE RR   22 00 11 88

DECES 

Jeanne POURTIN (Maison de Retraite) 

Suzanne FAURE (Maison de Retraite) 

Violette EPINOUX 

Marie COQUILLAUD 

Gisèle BAUDIN  (Maison de Retraite) 

Hélène MICHEL  (Maison de Retraite) 

 

 

"Chez Royard et Les Soucis" 
 

Proposé par Daniel Villard 

 C'est là que j'habite sur la 

commune de Marthon. Ces deux 

noms, avec chacun une 

majuscule, n'ont certainement 

pas été choisis au hasard. Peut-

être des noms de personnes ? De 

parcelles de terrain ? Qui 

pourrait nous fournir des 

précisions ?. En ce qui me 

concerne particulièrement c'est 

le mot ''Soucis'' qui a toujours 

suscité ma curiosité. Des fleurs 

jaunes ou orangées portent ce 

nom d'une part. Mais il signifie 

aussi ''tracas, ennuis, 

préoccupations'' qui ont un effet 

néfaste sur notre vie 

quotidienne. En consultant la 

revue ''Terre Sauvage'', j'ai 

découvert que ce mot était aussi 

le nom d'un magnifique papillon 

que je m'empresse de vous présenter. Il se pose 

presque toujours les ailes fermées, et quand elles 

sont ouvertes, voici ce que nous obtenons : 

 La surprise, ce sont les couleurs des ailes fermées 

ou ouvertes qui sont différentes et combien belles ! 

Ce papillon représente pour moi la liberté car il peut 

aller où il veut sans contrainte et s'enivrer des 

différents parfums des fleurs. Il est représenté sur un 

timbre de la RDA   

 

Ainsi, pour mon plaisir 

personnel, j'habite 

donc ''Chez Royard et 

les Papillons''.  
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L ' E L A G AGE  E N  T O U T E  S E C U RI T E  
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K E R M E SSE  1 9 89  :  LA  R E V O L UT I O N   
Proposé par Daniel Villard 

"Le rasoir national" expression désignant la guillotine 

 

Liste des élèves : CM2 : Laetitia BREGEON, Julien 

DEBUS, Vanessa PAILLET, Chantal TEMPLIER. CM1 : Lucile 
BESSON, Marina DIDIER, Estelle FERREIRA, Sonia 
GAUTHIER, Emilie HOUSSAIS, Karine LACOUTURE, Olivier 
LEMAIRE, David LIVERNET, Laurent LOTTE, Elodie 
MARANDAT, Séverine MICHEL, Delphine ARBONDIN, 
Mickaël  FIGIER.  CE2 : Virginie BOSSARD, Sonia BREGEON, 
Angélique DOUCET, Fabrice FAURIE, Christophe FOLIN, 
Christophe GUICHOU, Llona PIETROLONGO, Louis PLAUD, 
Sylvain THOREAU, Fabien VIGIER.  

 14



T A N T I N E ,  R A C O N T E - M O I  NO Ë L  !   

Proposé par Patrick GUICHOU 

 Les fêtes de Noël venant de se passer, 

voici une nouvelle tout à fait imaginaire. 

  

 Une vieille femme, Lucienne, est 

accueillie par sa famille éloignée pour passer 

les fêtes de fin d'année. Julie, la fillette de la 

famille, se pose beaucoup de questions. C'est 

souvent qu'elle va voir sa vieille tante et 

qu'elle lui demande des renseignements et que 

cette dernière essaie de répondre au mieux. 

- Dis tantine, comment elles étaient les 

voitures à ton époque ? 

- Les voitures à mon époque ? Elles étaient 

toutes en formes arrondies et on avait souvent 

que trois vitesses. 

- Dis tantine, tu conduisais toi ? 

- Oui, bien sûr, il fallait que j'aille faire les 

piqûres dans les villages, alors il fallait bien 

que je conduise et je faisais aussi office de taxi 

avec ton oncle. On avait une entreprise de 

transport des personnes, on avait des 

ambulances et des taxis et aussi des bus pour 

aller chercher en campagne les gens et les 

emmener en ville pour leurs rendez-vous. 

- Et tu ne conduis plus ? 

- A mon âge, je serais un danger pour les 

autres. Je ne vois plus très bien et je suis très 

vieille, tu sais ! J'ai 92 ans, aussi je n'entends 

plus très clair. 

- Hé bien dis donc tu es très vieille, c'est vrai. 

Tu as connu le père Noël ? 

- Bien sûr tu sais, le père Noël, je l'ai très bien 

connu, il n'avait pas de jouets lorsque j'étais 

petite. 

- Comment ça tantine ? 

- D'aussi loin que je me souvienne, le père 

Noël était habillé en bleu et non pas en rouge 

et on ne savait pas encore qu'il venait avec un 

traîneau et qu'il avait une grande barbe. On 

pensait qu'il faisait les tournées en calèche et 

qu'il ne passait pas dans toutes les maisons 

mais juste celles qui avaient des enfants 

méritants ? 

Le père Noël, il ne nous apportait pas de 

cadeaux dans le sens que vous l'entendez 

maintenant, il passait la nuit et il mettait une 

orange dans nos sabots et, si vraiment on avait 

bien travaillé à l'école, on avait une ou deux 

crottes en chocolat et quelquefois on pouvait 

trouver une pièce de monnaie et, quand c'était 

le cas, nous étions fous de joie mais cela ne 

voulait pas dire que nous allions les dépenser 

dans des bêtises, ou des sucreries. 

- Et bien ce n'est pas beaucoup, vous n'aviez 

pas de chances à votre époque ! 

- Au contraire, nous étions très heureux et 

nous trouvions des choses à faire pour passer 

le temps, nous tricotions ou nous faisions de la 

couture, enfin que des choses de jeunes filles 

qui étaient tout à fait naturelles. 

- Et comment faisiez vous pour téléphoner ? 

- Nous n'avions pas de téléphone, cela n'était 

pas un appareil que chacun avait chez soi ! Le 

téléphone, il y en avait un par village et aussi 

un dans chaque mairie. Nous, avec ton grand-

oncle, on avait un téléphone et il fallait 

appelait une opératrice et nous devions lui 

demander de nous passer le numéro souhaité. 

Les téléphones ne possédaient pas de clavier, 

juste une manivelle que nous tournions pour 

alerter la téléopératrice. 

- Vous n'aviez pas de portable ? 

- Nous n'avions ni portable, ni ordinateur et 

même souvent pas de télévision. On passait 

nos soirées l'été avec les voisins dehors à 

discuter. L’hiver, les vendredis soir, nous 

allions ou nous recevions les voisins chez 

nous, nous mangions des crêpes et nous 

buvions du cidre ou des tisanes et vers minuit, 

chacun rentrait dans ses pénates. 

- Vous ne deviez pas vous amuser tous les 

jours et vous deviez vraiment trouver le temps 

long. Moi, je n'aurai pas aimé vivre à votre 

temps. 

- Et bien, tu vois moi, ma vie est arrivée vers 

sa fin et j'en suis bien contente car, moi, je ne 

supporte pas de voir tout ce qui se passe et 

tout ce modernisme qui ne fait qu'éloigner les 

hommes de toutes relations humaines. 
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C O M P T E S -R E N D US  D U  C O NS E IL  M U N I C IPA L  

Nous vous rappelons que les séances du conseil municipal sont publiques. 

LUNDI 25 SEPTEMBRE 2017 
Présents : Patrick BORIE, Alain ROUSSELOT, Guy 
GUIGNARD, Jean-Yves GAUTIER, Sandrine CONTAMINES, 
Véronique PASQUIER, Christophe TIMOTEI, Jean-François 
LAURENCON Absents excusés : Claudine GAUDOU, 
Marylène BEMROSE, Lionel LACHAUD, Arnaud BLANCHON, 
Elisabeth LEGER Absents représentés : Stéphane 
CHARBONNIER par Patrick BORIE. 

Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil 
municipal du 20 juillet 2017.  
 
RAPPORT SUR LE SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
2016 : Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que 
le Code Général des Collectivités Territoriales impose, 
par son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service 

d’assainissement collectif. Ce rapport doit être présenté 
à l’assemblée délibérante dans l'année qui suit la clôture 
de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. 
Ce rapport est public et permet d’informer les usagers 
du service. Après présentation de ce rapport, le conseil 

municipal PREND ACTE du rapport sur le prix et la qualité 
du service public d’assainissement collectif de la 
commune de MARTHON. Ce dernier sera transmis aux 
services préfectoraux en même temps que la présente 
délibération. 
 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF : FIXATION DU TARIF  2018    
Exposé : M. le Maire rappelle au conseil municipal que 
c’est la SAUR qui assure la facturation du service 
assainissement sous marché de prestation de service 

depuis le 1er janvier 2013. Le tarif appliqué actuellement 
est de  69.62 € par logement et de 1.2257 € par m3 
d’eau consommée. M. le Maire sollicite le conseil 
municipal pour revaloriser ou pas le montant de la 
redevance de l’assainissement pour 2018.  
Résolution : Le conseil municipal, ouï cet exposé et, 
après en avoir délibéré à l’unanimité : - décide de ne pas 
augmenter la redevance assainissement pour 2018 et 
MAINTIENT donc le tarif comme suit  : 69.62 € par 
logement et 1.2257 € par m3 d’eau consommée, charge 
M. le Maire de notifier cette décision à la SAUR, et de 
transmettre la présente délibération au Représentant de 
l’Etat pour contrôle de légalité. 
 
ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ  : Monsieur le Maire expose 
au conseil municipal qu'il serait nécessaire, en 
partenariat avec le CPIE du Périgord Limousin, d'établir 
un atlas de la biodiversité de la Commune (ABC). En 
effet, celui-ci permettrait en rassemblant les études 
actuelles de connaissance de la faune et de la flore et, en 
complétant les manques, d'informer et de faire 
participer la population, de renforcer l'attractivité de la 
Commune et cette étude serait notamment transmise à 
la commission communautaire chargée d'établir le PLUI.   
Le CPIE propose de prendre en charge les étapes pour la 
réalisation de l'atlas (travail de recherches, création d'un 
comité de pilotage, rédaction, présentations publiques, 
panneaux d'information et envoi des documents aux 
divers partenaires). Le coût estimé de cette étude est de 
20 000€ HT et l'Agence Française de la Biodiversité  
(AFB) pourrait financer ce projet à hauteur de 50 % de la 
dépense HT. La part communale corrrespondrait aux 
heures de personnel agents techniques et administratifs.  
M. le Maire sollicite donc le conseil municipal pour 
l'autoriser à déposer un dossier de demande de 
subvention auprès de l'AFB. LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï 
cet exposé et après en avoir délibéré? approuve la 
proposition du CPIE Périgord Limousin d'établir un Atlas 
de la Biodiversité de la Commune de MARTHON ET 
autorise M. le Maire à déposer un dossier de demande 
de subvention auprès de l'Agence Française de la 
Biodiversité selon les conditions énoncées ci-dessus.  
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SOUTIEN À LA PROPOSITION DE L'AMRF "IRMA : LES 
MAIRES RURAUX DE FRANCE SOLIDAIRES AVEC LES 
TERRITOIRE : Monsieur le Maire expose au conseil 
municipal la proposition des maires ruraux de France, 
qui suggère aux communes de venir en aide aux 
territoires sinistrés par l’ouragan Irma en faisant un don 
financier à l’un des trois organismes suivants : - 
Fondation de France, - Croix Rouge, - Secours Populaire. 
Monsieur le Maire propose de participer à l’élan de 
solidarité et d’octroyer une aide financière aux 
communes sinistrées, en passant par la structure : CROIX 
ROUGE. Par conséquent, le conseil municipal, après en 
avoir délibéré, approuve le versement d'une aide 
financière exceptionnelle aux communes sinistrées par 
l’ouragan Irma et décide de reverser la somme de 550 
euros sur le compte de la structure CROIX ROUGE. Cette 
subvention sera imputée sur la réserve du compte 6574 
sur lequel il reste 2450 euros.  
 
DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 : M. le Maire expose au 
Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-
après du budget de l'exercice 2017, ayant été 
insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits 
supplémentaires et/ou de procéder aux réajustements 
des comptes et d'approuver les décisions modificatives 
suivantes  : INVESTISSEMENT                Dépenses Recettes 

2138 - 
267 

 Vidéoprotection Pôle 
Culturel 

+500  

21568  Tracteur, godet et 
épareuse 

+8 740  

2313 - 
265 

 Aménagement du dépôt 
de la gare 

-3 240  

024  Reprise tracteur DEUTZ, 
godet, épareuse 

 +6 000 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en 
dépenses les suppléments de crédits compensés par les 
plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 
 
RÉFÉRENT PLUI À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
La Communauté de Communes ayant pour compétence 
obligatoire la réalisation du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal, M. le Maire demande à l'assemblée de 
désigner un membre pour représenter la commune au 
sein de la commission communautaire. Le conseil 
municipal, après en avoir délibéré, désigne M. GAUTIER 
Jean-Yves, 4ème adjoint, et charge M. le Maire de 
notifier la présente décision à M. le Président de la 
Communauté de Communes "La Rochefoucauld - Porte 
du Périgord".  
 
AVENIR DU CINÉMA : M.le Maire rappelle que Guy 
DELAGE a, par 3 fois souhaité arrêter d'exploiter le 
cinéma. A chaque fois, la municipalité  a provoqué la 
réunion du groupe de bénévoles afin de pallier au 
remplacement de Guy DELAGE mais, par 3 fois, ce 
dernier a changé d'avis. A la veille du renouvellement de 
la convention d'engagement réciproque (vers la fin de 
l'année), M.  le Maire demande avis au Conseil Municipal 
qui, à l'unanimité, déclare ne plus avoir confiance dans 
le gérant actuel et avant de prendre une décision, 
demande à M. le Maire de rencontrer Guy DELAGE.  
 
RÉUNION D'INFORMATION-PRÉVENTION PAR LES 
GENDARMES : M. le Maire informe le Conseil Municipal 
que, en complément du système de surveillance vidéo 
installé à l'entrée de la commune, il est proposé de faire 
une réunion d'informations avec les gendarmes. Ce sera 
un soir de semaine à 18h30. 

 

JEUDI 30 NOVEMBRE 2017 

Présents : Patrick BORIE, Alain ROUSSELOT, Guy 
GUIGNARD, Jean-Yves GAUTIER, Sandrine CONTAMINES, 
Véronique PASQUIER, Stéphane CHARBONNIER, Lionel 
LACHAUD, Christophe TIMOTEI, Jean-François 
LAURENCON  Absents excusés : Claudine GAUDOU, 
Marylène BEMROSE, Arnaud BLANCHON, Elisabeth 
LEGER  
 
Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil 
municipal du 25 septembre 2017.  
 
Rapport de la CLECT (transfert des ZAE et de la 
compétence "Fourrière" : M. le Maire expose au conseil 
municipal que celui-ci doit se prononcer sur le rapport 
de la commission locale d'évaluation des transferts de 
charges (CLECT) du 28 septembre 2017 par lequel il a été 
décidé de transferer toutes les ZAE communales à la 
communauté de communes ainsi que la compétence 
fourrière. Ces transferts entraînent pour Marthon un 

transfert de charges pour l'adhésion au syndicat mixte 
de la Fourrière d'un montant de 0.75€ par habitant, 
soient 438.75€ et aucun transfert de charges pour les 
ZAE. Par conséquent, l'incidence sur l'attribution de 
compensation à la commune par la CDC sera donc 
diminuée d'autant et, elle sera donc pour Marthon, en 
2018, de 84 683.25€. LE CONSEIL MUNICIPAL, vu cet 
exposé et, après en avoir délibéré à l'unanimité : 
Approuve le rapport de la CLECT joint en annexe, Charge 
M. le Maire de transmettre la présente délibération au 
Représentant de l'Etat pour notification.      
 
Modifications statutaires de la CDC : M. le Maire, après 
avoir remis à chaque membre le projet de modification 
des statuts de la CDC reçu le 28 septembre 2017, il en 
expose les modifications apportées  par la CDC : 
Pour les compétences obligatoires : Inscription de la 
compétence relative à la gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations, ajout à la compétence 
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aménagement de l'espace de l'intitulé "des ZAC d'intérêt 
communautaire", ajout de l'intitulé "terrains familiaux 
locatifs ... relatif à l'accueil et à l'habitat" pour la 
compétence relative à l'accueil des gens du voyage.  
Pour les compétences optionnelles : Inscription de la 
compétence : « Création et gestion de maisons de 
services au public et définition des obligations de service 
public y afférentes ... », Inscription de la compétence : 
« Construction, entretien et fonctionnement 
d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement 
préélémentaire et élémentaire d'intérêt 
communautaire » 
Pour les compétences facultatives : INSCRIPTION de 
l’antenne de l’office de tourisme à Montbron dans la 
liste des équipements sportifs, de l’espace d’initiation à 
la préhistoire à Montbron, dans la liste des équipements 
sportifs, du « Soutien aux associations sportives » , du 
« Soutien aux associations culturelles »  
Après en avoir débattu, le conseil municipal, à 
l'unanimité des membres présents :  APPROUVE le projet 
de statuts de la Communauté de Communes "La 
Rochefoucauld Porte du Périgord" figurant en annexe 
avec effet au 31 décembre 2017, CHARGE M. le Maire de 
transmettre la présente délibération à M. le Préfet de la 
Charente pour notification.  
 
PROJET DE DECLASSEMENT  D'UNE PARTIE DE 
L'EMPRISE DE LA PLACE DE L'ANCIENNE GENDARMERIE 
MISE A ENQUETE PUBLIQUE : M. le Maire expose au 
Conseil Municipal qu'une demande d'acquisition d'une 
partie de place de l'Ancienne Gendarmerie a été 
adressée à la Mairie par UN propriétaire riverain, M. 
Glenadel Bernard. Cette formalité doit être précédée 
d'une enquête publique prévue par le décret ministériel 
n° 76.921 du 8 Octobre 1976. La Préfecture préconise la 
désignation d’un commissaire-enquêteur assermenté.  
Les frais de géomètre et les frais d’acte notarié seront 
pris en charge par l'acquéreur. Monsieur le Maire 
demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la 
suite à donner à cette affaire et dans le cas où une suite 
favorable serait exprimée, de l'autoriser à lancer les 
formalités relatives à la mise à l'enquête publique. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à 
l'unanimité des membres présents : donne son accord 
au projet de déclassement d’une partie (environ 50 m2) 
de l’emprise de la Place de l'Ancienne Gendarmerie pour 
aliénation, autorise Monsieur le Maire à lancer la 
procédure d'enquête publique prévue par le décret n° 
76.921 du 8 Octobre 1976 et à signer tous documents se 
rapportant à cette affaire. 
 
Projet de modification du périmètre du SyBTB : M. le 
Maire expose aux membres présents le projet 
d’extension de périmètre du SyBTB afin de favoriser le 
transfert des compétences GEMAPI aux EPCI à Fiscalité 
Propre du territoire en 2018 (adhésion de la commune 

de BOUEX). Cette structure œuvre depuis de 
nombreuses années sur les cours d’eau du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure et a pour volonté, à l’échelle 
du bassin hydrographique du karst, la préservation et la 
gestion des cours d’eau, des annexes hydrauliques, des 
zones humides et de la biodiversité. Monsieur le Maire 
rappelle au Conseil Municipal que le schéma 
départemental de coopération intercommunale (SDCI) 
de la Charente arrêté le 24 mars 2016 prévoit dans son 
annexe une nouvelle organisation territoriale pour la 
gestion des milieux aquatiques et la protection contre 
les inondations (GEMAPI). Il est donc demandé au 
conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de 
l’ensemble de ces éléments, de se prononcer, sur le 
projet d’extension de périmètre du Syndicat 
d’aménagement des rivières du Bandiat, de la Tardoire 
et de la Bonnieure (SyBTB) ainsi que sur les statuts 
modifiés en conséquence. Le Comité Municipal, après 
en avoir délibéré : APPROUVE, à l'unanimité, l’extension 
de périmètre du SyBTB tel que défini dans les statuts ci-
joints, AUTORISE M. le Maire à accomplir tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
Soutien du conseil municipal à la MOTION de l'AMRF 
sur l'adoption d'une Loi en faveur des communes et de 
la ruralité:  M. le Maire fait part au conseil municipal de 
la motion sur "l'adoption d'une Loi en faveur des 
Communes et de la Ruralité" adoptée en CONGRES 
NATIONAL de l'Association des Maires Ruraux de France 
du 30 septembre et 1er octobre 2017 à Poullan-sur-Mer 
(29) Il en donne la lecture :  
MOTION sur l'adoption d'une loi en faveur des 
communes et de la ruralité : Nous, Maires ruraux réunis 
en Congrès et en Assemblée générale à Poullan-sur-Mer 
(Finistère) le 1er octobre 2017 demandons au Parlement 
et au Gouvernement de se saisir d’urgence d’une loi de 
programmation et de financement en faveur du 
développement des territoires ruraux. Elle doit porter 
une vision politique nouvelle et déterminée en faveur des 
territoires ruraux dans l’intérêt du Pays, de sa cohésion 
et de son équilibre. Nos campagnes sont dynamiques, 
vivantes, solidaires et inventives. Elles sont une chance 
réelle pour notre pays dans une complémentarité 
assumée entre les territoires urbains et ruraux. Pour la 
saisir, il faut redonner de la considération aux territoires 
ruraux et les mêmes capacités d’actions qu'aux 
territoires urbains. Il faut redonner espoir aux habitants 
et aux élus. Ce combat, nous le menons malgré des 
années difficiles où les gouvernements successifs 
dévitalisent, par des mesures successives et sans fin, les 
communes et la ruralité de leurs compétences, de leurs 
moyens et des services nécessaires à leur dynamisme. 
Parce que nous voulons construire NOTRE avenir, parce 
que nous avons la volonté de fabriquer demain : Nous 
avons besoin en début de quinquennat d'ingénierie 
réelle, d’une véritable simplification des procédures 
pour que des projets puissent voir le jour : éducation, 
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santé, eau, assainissement, urbanisme et droit des sols, 
habitat, téléphonie, voirie, logement locatif, mobilité, 
culture,... 
Nous avons besoin de liberté et de souplesse en 
revenant sur les transferts obligatoires aux EPCI. De 
même qu’une lecture fine nécessaire au maintien en ZRR 
des communes qui en ont besoin, (correction du décret 
ZRR qui exclut les communes en agglomération).  
Il nous faut dégager des moyens par des mécanismes de 
dotations dynamiques et pérennes, basés sur l’égalité 
entre urbains et ruraux, d’une péréquation plus forte. 
Face à ce ras-le-bol général et pour défendre NOTRE 
futur, des centaines de maires se sont déjà réunis, grâce 
à l’action de plusieurs associations départementales 
pour faire entendre NOTRE voix, celle de la ruralité. Ce 
fut le cas ces derniers jours dans l’Allier, dans le Puy-de-
Dôme et le Lot. Ce sera le cas prochainement dans l’Eure 
et en Seine-Maritime. C’est aujourd’hui à Poullan-sur-
Mer avec des congressistes venus de toute la France que 
les Maires ruraux s’engagent en faveur d’une loi adaptée 
aux territoires ruraux. Avec esprit de responsabilité et 
combatifs, nous proposerons, à partir des 150 
propositions des Etats Généraux de la ruralité dans les 
prochaines semaines un texte à destination du 
Parlement. Ce texte visera à faciliter la vie des 
communes rurales et de ses habitants, à partir du 
constat que les législations actuelles et successives sont 
toutes d'inspiration et à dominante urbaine. Nous 
appelons les Parlementaires à se saisir de cet appel pour 
le concrétiser. L’enjeu rural doit être véritablement pris 
en compte dans l’ensemble des textes de lois. Nous 
appelons solennellement toutes les communes rurales de 
France à adopter une délibération demandant le vote 
d’une Loi-cadre « communes et ruralités »Après lecture 
faite, le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres 
présents, APPROUVE l'ensemble du contenu de la 
motion de l'AMRF sur l'adoption d'une Loi en faveur des 
communes et de la ruralité, S'ASSOCIE solidairement à la 
démarche de l'Association des Maires Ruraux de France 

en faveur d'une LOI-CADRE "COMMUNE ET RURALITÉ ." 
 
Devis SAUR pour la borne Incendie sur la RD33 : Suite à 
la construction d'un nouveau bâtiment dans l'enceinte 
de l'entreprise Boutinon, une amélioration de la sécurité 
incendie est demandée, un devis a été établi par la SAUR 

pour la création d'une nouvelle borne incendie à 
proximité de ce bâtiment (montant 3176€). Devis 
accepté à l'unanimité par le conseil municipal.  
 
 Couverture mobile (ARCEP) : M. le maire informe le 
conseil municipal qu'il a provoqué une réunion  avec le 
sous-préfet,  la DDT et les maires de St-Germain et de 
Feuillade afin d'améliorer la couverture mobile sur le 
territoire. Cette action doit être menée avec la 
Communauté de communes et avec Charente 
Numérique. Une première réunion s'est donc tenue avec 
ces derniers et un diagnostic doit être fait par la 
Communauté de communes. M. le Maire invite donc 
tous les membres du conseil municipal ainsi que les 
habitants à signaler sur le site de l'ARCEP les zones non 
couvertes par la téléphonie mobile : "j'alerte l'ARCEP".  
 
AAHPIA : L'association d'aide aux handicapés, personnes 
isolées ou âgées propose ces services à la commune. M. 
le maire propose de les rencontrer avec les communes 
de St-Germain et de Feuillade. Accord du CM.  
 
Infos Travaux EUROVIA dans la Grand'Rue : M. le Maire 
informe le conseil municipal que la réfection des 
malfaçons des travaux de la Grand'Rue a été effectuée 
et les travaux ont été limités à la réfection du réseau eau 
pluviale et de la couche de roulement. La Commune a 
été indemnisée pour ces travaux qui se sont élevés à 
70000 €. Par ailleurs, la commune n'ayant pas encore 
décidé de la suite à donner aux travaux de réparation de 
la totalité de la traversée, il convient de payer à A2I, le 
bureau qui a fait les différentes études (feux tricolores 
prioritaires, écluse, plateau surélevé) de régler leurs 
honoraires pour un montant de 3000€ HT. Accord 
unanime de l'assemblée.  
 
Travaux BOUCHERIE : M. le maire informe le conseil 
municipal qu'il a rencontré M. Larapidie, exploitant de la 
boucherie dont la commune est propriétaire, et que des 
devis ont été demandés pour la réfection de la 
devanture.  
 
Extension du local  place du  Champ de foire : Un avant-
projet est présenté au conseil municipal et ce dernier 
souhaite qu'il soit porté à une superficie de 30 m2.  
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I L L U M IN A T I O N S  N O E L  2 01 7  A  M A R T H O N

Merci aux agents techniques, Jean-Michel et 
Maxime, à Jean-Yves Gautier, adjoint municipal, à 
Stéphane CHARBONNIER pour le prêt de son 
matériel et aux bénévoles, à Jean-Philipe Lemaire et 
Jean-Marie Rudeau, qui ont réalisé et installé ces 
décorations.  
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